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Le Conseil d'Etat statuant au contentieux 

(Section du contentieux, 1
ère

 et 6
ème

 sous-sections réunies) 

 

 

Sur le rapport de la 1
ère

 sous-section 

 de la Section du contentieux 

 

 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

1° Par une requête sommaire, un mémoire complémentaire, un mémoire en 

réplique et un nouveau mémoire, enregistrés sous le n° 365936 les 11 février 2013, 13 mai 2013, 

25 mars 2014 et 10 septembre 2014 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, le Comité 

des artistes auteurs plasticiens et le Syndicat national des sculpteurs et plasticiens « artistes 

visuels » demandent au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 25 janvier 2013 du ministre de 

la culture et de la communication fixant la composition du conseil de gestion de la section 

particulière des artistes auteurs au sein du fonds d’assurance formation des secteurs de la culture, 

de la communication et des loisirs ;   

 

2°) de mettre à la charge de l’Etat la  somme de 5 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 



N° 365936 - 2 - 

 

 

 

 

2° Par une requête sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en 

réplique, enregistrés sous le n° 365940 les 11 février 2013, 13 mai 2013 et 25 mars 2014 au 

secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, les mêmes requérants demandent au Conseil d'Etat : 

 

1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2012-1370 du 

7 décembre 2012 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des artistes auteurs 

et au financement de l’action sociale, en modulant dans le temps les effets de l’annulation du 

décret ;   

 

2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 4 000 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

 

   ………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

Vu : 

- les autres pièces des dossiers ; 

- la Constitution ;  

- le code de la sécurité sociale ;   

- le code du travail ;  

- la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 ; 

- le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 ;   

- le code de justice administrative. 

 

 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Pascal Trouilly, maître des requêtes,   

 

- les conclusions de Mme Maud Vialettes, rapporteur public. 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Didier, 

Pinet, avocat du Comité des artistes auteurs plasticiens et du Syndicat des sculpteurs et 

plasticiens « artistes visuels ». 
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1. Considérant que l’article 89 de la loi du 28 décembre 2011 a introduit dans 

le code du travail les articles L. 6331-65 à L. 6331-68, qui mettent à la charge des artistes auteurs 

et des diffuseurs le versement de contributions destinées au financement d’actions de formation 

continue au bénéfice de ces artistes et prévoient la faculté, pour les sociétés de versement de 

droits d’auteurs, de contribuer volontairement à ce financement ; que ces contributions sont 

recouvrées, en vertu des ces dispositions, par les organismes, mentionnés aux articles L. 382-4 et  

L. 382-5 du code de la sécurité sociale, agréés pour le recouvrement des cotisations sociales des 

artistes auteurs ; que selon les mêmes dispositions législatives, les contributions sont ensuite 

reversées à l’organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) au titre de la formation 

professionnelle des artistes salariés, qui est le fonds d’assurance formation des secteurs de la 

culture, de la communication et des loisirs (AFDAS), et gérées au sein de ce dernier dans une 

« section particulière » dont « un décret en Conseil d’Etat détermine les modalités 
d’organisation et de fonctionnement » ;  

 

2. Considérant que, pour l’application de ces dispositions, est intervenu le 

décret du 7 décembre 2012 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des 

artistes auteurs et au financement de l’action sociale, qui détermine notamment, à l’article 

R. 331-64 du code du travail, les modalités d’organisation et de fonctionnement de la section 

particulière créée pour la gestion des nouvelles contributions ; que, par ailleurs, en raison de 

l’absence de signature, dans un délai d’un mois, de l’accord auquel renvoie le nouvel article 

R. 6331-64 du code du travail, le ministre de la culture et de la communication a, par un arrêté 

du 25 janvier 2013, et en application de l’article 4 du décret du 7 décembre 2012, fixé la 

composition du conseil de gestion de la section particulière de l’AFDAS ; que par les requêtes 

visées ci-dessus, qu’il y a lieu de joindre dès lors qu’elles présentent à juger des questions 

semblables, le Comité des artistes auteurs plasticiens et le Syndicat national des sculpteurs et 

plasticiens « artistes visuels » doivent être regardés comme demandant l’annulation pour excès 

de pouvoir, d’une part, de l’article 2 du décret du 7 décembre 2012 en tant qu’il introduit l’article 

R. 6331-64 dans le code du travail, ainsi que de l’article 4 de ce décret et, d’autre part, de l’arrêté 

du 25 janvier 2013 ;  

 

Sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre de la culture et de la 

communication :  

 

3. Considérant que selon l’article 13 des statuts du Comité des artistes auteurs 

plasticiens, le conseil d’administration de cette association « décide, le cas échéant, des actions 

en justice » ; qu’il ressort des pièces du dossier que, par une délibération du 27 janvier 2013, le 

conseil d’administration de l’association a décidé d’engager des recours dirigés contre le décret 

du 7 décembre 2012 et l’arrêté du 25 janvier 2013 ; que le président de l’association représente 

celle-ci en justice, selon l’article 14 des mêmes statuts ; que, par suite, la fin de non-recevoir 

tirée de ce que le signataire des requêtes n’aurait pas qualité pour agir doit être écartée ;  

 

Sur la requête tendant à l’annulation de certaines dispositions du décret du 

7 décembre 2012 :  

 

4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 6331-64 du code du travail, issu de 

l’article 2 du décret attaqué : « I. Il est créé au sein de l'organisme paritaire collecteur agréé 

mentionné à l'article L. 6331-55 une section particulière chargée de gérer les contributions 

mentionnées à l'article L. 6331-65 du présent code. / II. Le conseil d'administration de 

l'organisme paritaire collecteur agréé arrête, sur proposition du conseil de gestion de la section 
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mentionnée au I, les services et actions de formation susceptibles d'êtres financés, les priorités, 

les critères et les conditions de prise en charge des demandes de formation présentées par les 

artistes auteurs. A défaut de proposition, le conseil d'administration délibère valablement sur ces 

questions. / III. Le conseil de gestion de la section mentionnée au I est composé de 

représentants : / 1° Des organisations professionnelles représentant les artistes auteurs ; / 2° Des 

organisations professionnelles représentant les diffuseurs ; / 3° Des représentants des sociétés 

d'auteurs contribuant au financement. (…) / IV.  La répartition en nombre de sièges entre les 

organisations professionnelles représentant les artistes auteurs, d'une part, et des diffuseurs, 

d'autre part, est déterminée en fonction du montant de leur contribution respective. Un accord 

entre les organisations professionnelles des artistes auteurs, des diffuseurs et les sociétés 

d'auteurs détermine le nombre de sièges de représentants et la durée de leur mandat ainsi que la 

répartition en nombre de sièges au sein des trois collèges » ;  
 

5. Considérant, en premier lieu, que le législateur a prévu, à l’article 

L. 6331-68 du code du travail, que les contributions seraient gérées au sein de l'organisme 

paritaire collecteur agréé au titre des contributions versées au titre des salariés intermittents du 

spectacle, dans une section particulière ; que l’article R. 6331-64 du même code ne permet au 

conseil d’administration de cet organisme d’arrêter les décisions relatives à la formation 

professionnelle des artistes auteurs que sur proposition du conseil de gestion de la section 

particulière, sauf en cas de carence de ce dernier ; qu’en donnant, dans ces conditions, 

compétence au conseil d’administration pour adopter les décisions prises en matière de 

formation professionnelle des artistes auteurs, le décret attaqué ne méconnaît pas les dispositions 

législatives mentionnées ci-dessus ; qu’il n’est pas davantage entaché, sur ce point, d’erreur 

manifeste d’appréciation, le conseil de gestion de la section particulière étant composé de 

représentants des organisations professionnelles représentant les artistes auteurs et les diffuseurs, 

ainsi que de représentants des sociétés d’auteurs ;  

 

6. Considérant, en second lieu, que l’article L. 6331-68 du code du travail a 

confié à un décret en Conseil d’Etat le soin de déterminer les modalités d’organisation et de 

fonctionnement de la section particulière de l’organisme paritaire collecteur agréé au sein de 

laquelle sont gérées les contributions au financement de la formation continue des artistes 

auteurs ; que l’article R. 6331-64 du code du travail se borne, d’une part, à prévoir la création 

d’un « conseil de gestion » composé de représentants des organisations professionnelles 

représentant les artistes auteurs, de représentants des organisations professionnelles représentant 

les diffuseurs et de représentants des sociétés d'auteurs contribuant au financement et, d’autre 

part, à indiquer que la répartition des sièges entre les représentants des organisations 

professionnelles d’artistes auteurs et les représentants des organisations de diffuseurs est fonction 

des montants respectifs de leurs contributions ; qu’il ne détermine pas le critère de répartition des 

sièges entre ces deux premières catégories et celle des représentants des sociétés d’auteurs, ni 

celui de la répartition des sièges au sein de chacun des trois collèges ;  qu’il renvoie à un accord 

entre les trois catégories de financeurs, sans préciser les conditions de validité de cet accord, la 

détermination du nombre de sièges des représentants, la durée de leur mandat ainsi que la 

répartition en nombre de sièges au sein des trois collèges ; que, dans ces conditions, le renvoi à 

un accord pour préciser la composition du conseil de gestion de la section particulière, auquel 

procède le IV de l’article R. 6331-64 introduit dans le code du travail par l’article 2 du décret 

attaqué, est entaché d’illégalité  ;  

 

7. Considérant que l’article 4 du décret attaqué prévoit l’intervention d’un 

arrêté du ministre chargé de la culture, à défaut de signature de l'accord mentionné au IV de 

l'article R. 6331-64 du code du travail dans le mois qui suit la publication du décret ; que ses 
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dispositions ne sont pas divisibles de celles du IV de l’article R. 6331-64 du code du travail, issu 

de l’article 2  du décret ; 

 

8. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, sans qu’il soit besoin 

d’examiner les autres moyens de la requête dirigés contre les mêmes dispositions, le Comité des 

artistes auteurs plasticiens et le Syndicat national des sculpteurs et plasticiens « artistes visuels » 

sont fondés à demander l’annulation des seuls articles 2, en tant qu’il introduit le IV l’article 

R. 6331-64 dans le code du travail, et 4 du décret attaqué ; 

 

Sur la requête tendant à l’annulation de l’arrêté du 25 janvier 2013 du ministre 

de la culture et de la communication, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens :  

 

9. Considérant que l’arrêté du 25 janvier 2013 a été pris pour l’application de 

l’article 4 du décret du 7 décembre 2012 ; que, par suite, l’annulation de cet article entraîne, par 

voie de conséquence, celle de l’arrêté du 25 janvier 2013 ;   

 

Sur les conséquences de l’annulation de certaines dispositions du décret du 

7 décembre 2012 ainsi que de l’arrêté du 25 janvier 2013 :  

 

10. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, en particulier des réponses 

des parties à la mesure d’instruction ordonnée par la première sous-section chargée de 

l’instruction de l’affaire, que l’annulation rétroactive des dispositions, mentionnées ci-dessus, du 

décret du 7 décembre 2012, ainsi que de l’arrêté du 25 janvier 2013 aurait pour effet de rendre 

illégaux de nombreux actes pris sur le fondement de ces dispositions en matière de formation des 

artistes auteurs, par la section particulière du fonds d’assurance formation des secteurs de la 

culture, de la communication et des loisirs (AFDAS) ; qu’au regard des effets manifestement 

excessifs qu’emporterait une telle annulation rétroactive, il y a lieu de prévoir que l'annulation 

prononcée par la présente décision ne prendra effet que le 1
er

 janvier 2015 et que, sous réserve 

des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision contre les actes pris sur leur 

fondement, les effets produits par les dispositions attaquées antérieurement à leur annulation 

seront réputés définitifs ;  

 

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

 

11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 

charge de l’Etat le versement au Comité des artistes auteurs plasticiens et au Syndicat national 

des sculpteurs et plasticiens « artistes visuels » d’une somme de 1 500 euros chacun au titre de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er

 : L’article 2 du décret du 7 décembre 2012, en tant qu’il introduit le IV de l’article 

R. 6331-64 dans le code du travail, l’article 4 de ce décret, ainsi que l’arrêté du 25 janvier 2013 
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du ministre de la culture et de la communication sont annulés. Cette annulation prendra effet le 

1
er

 janvier 2015. 

 
Article 2 : Sous réserve des actions contentieuses engagées à la date de la présente décision 

contre des actes pris sur leur fondement, les effets produits par le IV de l’article R. 6331-64 du 

code du travail, l’article 4 du décret du 7 décembre 2012, ainsi que par l’arrêté du 

25 janvier 2013, antérieurement à leur annulation, sont réputés définitifs. 

 

Article 3 : L’Etat versera au Comité des artistes auteurs plasticiens et au Syndicat national des 

sculpteurs et plasticiens « artistes visuels » une somme de 1 5000 euros chacun au titre de 

l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 4 : Le surplus de la requête du Comité des artistes auteurs plasticiens et du Syndicat 

national des sculpteurs et plasticiens « artistes visuels » dirigée contre le décret du 

7 décembre 2012 est rejeté. 

 

Article 5 : La présente décision sera notifiée au Comité des artistes auteurs plasticiens, au 

Syndicat national des sculpteurs et plasticiens « artistes visuels », au Premier ministre, à la 

ministre de la culture et de la communication et au ministre du travail, de l’emploi, de la 

formation professionnelle et du dialogue social. 

 

 

 


